Modalités de paiement

Payer les frais de participation a une activité / Faire un don
1. Paiement par virement bancaire (IBAN)

Veuillez verser le montant dd / le don sur le compte BCV suivant :
IBAN : CH34 0076 7000 S552 9023 1
Titulaire : Société Royale Union Belge Lausanne

En commentaire, merci d’indiquer : « le motif du paiement + NOM prénom ».
Exemples : « Inscription Moules-Frites HUTSEBAUT Robin » ou « Don centenaire HUTSEBAUT Robin »

2. Paiement par QR-facture

2.1. Viae-banking

Scanner le QR code dans votre application bancaire
Ajouter le montant
Remplacer la mention « ACOMPLETER » par : « le motif du paiement + NOM prénom »
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Confirmer le paiement

2.2. Au guichet postal, auprés d’un guichet de la BCV ou aupreés de votre banque (attention
aux frais supplémentaires !)

Vous pouvez également compléter les champs a la main et remettre la QR-facture a un guichet.

Remarque : Pour tout paiement fait a un guichet de La Poste, ou une banque autre que la BCV, il
faut ajouter une surcharge de 1,50 CHF pour les frais.
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